
PROGRAMME DE FORMATION 
  

 

SARL F.P.A.S. – Le Grand Chêne, Chemin de la Guitonne – 13390 AURIOL – 06 23 10 02 34 – contact@fpas.fr – www.fpas.fr  
Capital social de 5000 euros – 799 666 169 (00021) R.C.S. MARSEILLE – N° TVA intracommunautaire : FR48 799 666 169 

Déclaration d’activité enregistrée sous le N° 93.13.15076.13 auprès du préfet de la région P.A.C.A. 
 

FOR03 PROGRAMME DE FORMATION – MODULE COMPLEMENTAIRE POST- FCO DECHET SECTEUR DECHET                    REV 1 10.01.2024 

 

MODULE COMPLEMENTAIRE POST-FCO MARCHANDISE SECTEUR DECHET 

DURÉE DE LA FORMATION 3.5 heures sur 0.5 jour NOMBRE MINI / MAXI 1 stagiaire / 10 stagiaires 

OBJECTIF PÉDAGOGIQUE A l’issue de la formation, vous serez capable de comprendre la réglementation 
spécifique aux activités du déchet, maintenir et actualiser vos connaissances en 
matière de sécurité : organes de sécurité, chargement déchargement, évolution de 
véhicules…et d’avoir un comportement sécuritaire afin de limiter les risques d’accident 
en circulation, à l’arrêt, dans le respect de l’organisation et des procédures de 
l’entreprise 

PUBLIC CONCERNÉ Toute personne titulaire du permis Poids lourd pour son activité professionnelle 

PRÉREQUIS NÉCESSAIRES 

Parler français (ou présence d’un traducteur) - Conducteur titulaire de la FCO 
marchandise (pour être conforme à l’avenant n° 45 du 10 juillet 2013 à la convention 
collective nationale des activités du déchet du 11 mai 2000, ce module doit être réalisé 
en amont ou dans un délai de 6 mois de la FCO). 

PROGRAMME PÉDAGOGIQUE • L’évolution des véhicules de collecte les organes de sécurité spécifiques et 
informatique embarquée : capteurs de sécurité / caméra / camion à bras / barre 
anti-encastrement / arrêt d’urgence / géolocalisation 

• Les consignes de chargement et déchargement, bâchage et débâchage et 
répartition des charges 

• La réglementation relative aux activités du déchet : 
- Réglementation spécifique aux activités du déchet 
- Convention collective des activités du déchet 
- Recommandations R.437 
- Documents de transport 

• Les comportements pour éviter les accidents en circulation, en marche arrière et à 
l’arrêt, typologie des accidents, angles morts 

• Code de la route et réaction face aux incivilités 

• La présence des équipiers de collecte sur les marchepieds : règles de sécurité, 
interdictions 

• Les protections collectives & individuelles, la surveillance médicale 

EQUIPE PÉDAGOGIQUE Formée en prévention & Expérimentée dans le domaine  

TECHNIQUES PÉDAGOGIQUES Cours théoriques – Études de cas – Exercices participatifs – Cas pratiques 

OUTILS PÉDAGOGIQUES Ordinateur & Vidéoprojecteur – Documents, Photos & Vidéos – Paperboard 

ÉQUIPEMENTS DES STAGIAIRES / 

MODALITÉS DE SUIVI D’EXÉCUTION,  
D’APPRÉCIATION,  

D’ÉVALUATION,  
& DE SATISFACTION 

Émargement des participants par demi-journée 
Contrôle des connaissances par QCM en fin de formation 
Évaluation de la satisfaction des stagiaires en fin de formation 

FORMATION CERTIFIANTE NON – Attestation de formation individuelle  

NATURE DE L’ACTION Action d’acquisition, d’entretien ou de perfectionnement des compétences 

MODALITÉS DE FINANCEMENT Entreprise – Compte Personnel de Formation (CPF) – OPCO 

TARIFS NOUS CONTACTER – 06 23 10 02 34 – contact@fpas.fr – www.fpas.fr  

EN CAS DE BESOIN / QUESTION F.P.A.S reste à votre disposition pour toute question éventuelle 
 

Pour les personnes en situation de handicap, en difficulté d’apprentissage ou en cas de singularité,  

Contacter F.P.A.S. pour l’étude au cas par cas de l’aménagement et l’adaptation de la formation. 

FORMACODE : 31827 
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